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LES “NOUVEAUX
CRIMINELS”

Dans le climat de "l'après-11 septembre", on peut
se demander, à la lumière des pratiques
rapportées dans ce cinquième rapport annuel de
l'Observatoire, si les militants des droits de
l'Homme ne sont pas devenus, pour de nombreux
Etats, ces "nouveaux criminels" qu 'il importe de
neutraliser au nom de la lutte antiterroriste ou
grâce aux moyens offerts par celle-ci. 
Jamais le qualificatif de "terroriste" n 'a été tant
détourné pour qualifier ou discréditer ces hommes
et ces femmes qui militent en réalité contre tous les
terrorismes, qu'ils soient privés, religieux ou d'Etat. 
Leur lutte pour l'égalité, la dignité et la justice
appelle en réalité à la fin des impunités de toutes
sortes dont bénéficient les auteurs de violations
des normes universelles de protection des droits de
l'Homme : pour la responsabilité pénale de
l'individu ou de la personne morale coupable de
crimes internationaux ! Pour la responsabilité
internationale de l'Etat qui organise ou tolère des
violations des droits humains, ou faillit à son
obligation d'en garantir la jouissance pour tous.
A cet égard, les défenseurs des droits de l'Homme
marquent des points.
Par exemple, 2002 aura été l'année d 'une victoire
historique, avec l'entrée en vigueur, le 1er juillet, de
la Cour pénale internationale (CPI). La virulence de
certaines oppositions à ce projet centenaire en
confirme l'extrême importance. Malgré les
obstacles, inexorablement, l'enjeu de la protection
des droits de l'Homme investit les relations
internationales, y compris commerciales.
Dans ce contexte, la systématisation de la
répression à l'égard de leurs défenseurs est un
baromètre de la dégradation des libertés. Elle
constitue surtout une preuve de l'efficacité de leur
combat. Protéger la liberté de défendre les droits
de l'Homme : un enjeu essentiel pour notre avenir
commun.

(Extrait du rapport annuel 2002 de l’Observatoire
pour la protection des défenseurs des droits de
l’Homme, “Les defenseurs des droits de l’Homme
en première ligne”).
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